
Province de Québec 

Municipalité de Poularies 

District d’Abitibi-Ouest 

 

 

8 septembre 2015 

 

 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Poularies, tenue 

à la salle du conseil, mardi le 8 septembre 2015, à 20 h, formant quorum sous la 

présidence du maire, M. Pierre Godbout, et à laquelle sont présents : 

 

M
mes

 les conseillères Valérie Rancourt et Diana Bruneau. 

MM. les conseillers Vital Carrier et Claude Laroche. 

 

Étaient absentes : M
me

 les conseillères Ginette Charette et Karen Godbout 

 

M
mes

 Katy Rivard secrétaire-trésorière/directrice générale et Kate Morin secrétaire-

trésorière adjointe assistent également à l’assemblée. 

 

Le maire, M. Pierre Godbout, souhaite la bienvenue à tous et déclare la session 

ouverte. 

 

2015-09-132 Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 

 

Période de questions 

 

Aucune question 

 

2015-09-133 Adoption du procès-verbal du 4 août 2015 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est 

proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 août 2015 

soit adopté tel que rédigé. 

 

2015-09-134 Approbation des comptes 

 

Il est proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Vital Carrier et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que les comptes payés et à payer qui s’élèvent au montant de 

264 021.27 $ présentés par la secrétaire-trésorière soient acceptés. 

 

Présentation du bilan de la ressourcerie le filon vert  

 

M
me

 Jacynthe Châteauvert présente le bilan de la ressourcerie '' Le filon Vert ". De 

plus, elle sollicite une collaboration financière de la municipalité. La demande sera 

analysée en séance de travail. 

 

2015-09-135 Rapport trimestriel 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que le rapport trimestriel pour la période du 1
er

 janvier au 

8 septembre 2015 présenté par la secrétaire-trésorière/directrice générale soit adopté 

tel que présenté. 

 

2015-09-136 Demande à Télébec pour relocaliser les poteaux situés à 

l’intersection des routes 101 et 390 

 

Attendu qu’à deux reprises au cours de l’été 2015 le poteau de téléphone à 

l’intersection des routes 101 et 390 à Poularies a dû être remplacé car il avait été 

endommagé; 

 

Attendu que ce poteau loge un lampadaire appartenant à la Municipalité de 

Poularies, à chaque fois cette dernière doit payer pour faire changer le lampadaire de 

poteau; 



 

 

Par conséquent, il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Claude Laroche et 

résolu à l'unanimité des conseillers présents de demander à Télébec de relocaliser les 

poteaux situés à l'intersection des routes 101 et 390. 

 

Il est également résolu de demander l’appui du Ministère des Transport dans ce 

dossier. 

 

2015-09-137 Poteaux situés à l’intersection des routes 101 et 390 

 

Attendu qu’à deux reprises au cours de l’été 2015 le poteau de téléphone à 

l’intersection des routes 101 et 390 à Poularies a dû être remplacé. 

 

Par conséquent, il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Valérie Rancourt et 

résolu à l'unanimité des conseillers présents qu’aucun lampadaire ne sera réinstallé, 

si la situation se reproduit. 

 

Changement à apporter au projet de réfection des égouts phase 1 et phase 2 

 

Le sujet sera discuté en séance de travail. 

 

2015-09-138 Creusage de fossé chez M. Robert Nadeau 

 

M. Robert Nadeau a récemment fait des travaux d’excavation chez lui, par la même 

occasion il a fait creuser son fossé car il trouvait qu’il y avait beaucoup de 

quenouille. M. Nadeau réclame à la municipalité les frais pour le creusage de fossé 

car il considère que celui-ci appartient à la municipalité. 

 

Il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Claude Laroche et résolu à l'unanimité 

des conseillers présents de refuser cette demande car le conseil ne considère pas que 

cette situation était problématique, de plus cette décision a été prise par M. Nadeau 

uniquement sans que le conseil donne son accord. 

 

2015-09-139 Demande de soumission pour l’entretien hivernal de la patinoire 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents d’autoriser la directrice générale, madame Katy Rivard, à 

procéder à la demande de soumissions dans l’info-citoyens pour l’entretien hivernal 

de la patinoire qui comprend la fabrication, l’arrosage et le déneigement de la glace, 

le contrat sera d’une durée de 3 mois soit du 15 décembre 2015 au 15 mars 2016. 

 

Les personnes intéressées à soumissionner devront faire parvenir leur soumission à 

la municipalité de Poularies dans une enveloppe scellée et identifiée soumission au 

plus tard jeudi le 15 octobre 2015 à 15 h. Les soumissions seront ouvertes dans les 

minutes qui suivront. 

 

La municipalité de Poularies ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 

soumissions. 

 

21 h 15 Départ de la conseillère Diana Bruneau 

 

Période de questions 

 

M. Gaétan Rancourt demande si on peut jeter des branches au côté du HLM, car il 

affirme que certaines personnes le font. 

 

M. Jean-Guy Hébert, inspecteur municipal va vérifier qu’est-ce qu’il y a là 

exactement. 

 

M. Gaétan Rancourt dit que près du poteau de téléphone, à côté de la patinoire, il y a 

de la boue. 

 

M. Jean-Guy Hébert, inspecteur municipal affirme que l’an prochaine l’idéal serait 

d’installer un drain. 

 

 

 



Séance de travail 

 

Il est convenu que la prochaine séance de travail aura lieu jeudi, le 24 septembre 

2015 à 19 h. 

 

2015-09-140 Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par Valérie Rancourt, appuyé par Claude Laroche et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que l’assemblée soit levée. 

 

 

Maire _________________________ 

 

Sec.-très./dir. gén._____________________ 

 

Je, Pierre Godbout, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'art. 142 (2) 

du Code Municipal. 

 


